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Introduction


De quel problème le décrochage scolaire est-il le nom ? On pourrait spontanément répondre que c’est d’abord le problème des jeunes concernés, au vu des conséquences de leur rupture de scolarité : difficultés d’insertion professionnelle, risques de chômage, de précarité et de pauvreté accrus. Mais aborder la question sous cet angle risque d’imputer aux jeunes la responsabilité du décrochage et d’en occulter les enjeux collectifs. Le décrochage scolaire est avant tout un problème institutionnel, au sens de l’incapacité à scolariser de manière complète et inclusive l’ensemble de la jeunesse. L’expression « décrochage scolaire » a ainsi le mérite de réévaluer le rôle de l’école au regard d’un problème ancien, qui a été longtemps désigné dans les seuls termes de l’insertion professionnelle : on parlait depuis les années 1980 des « jeunes non qualifiés » en semblant ignorer que cette disqualification se construisait d’abord dans l’institution scolaire. La mise à l’agenda politique du décrochage scolaire en France, à partir de 2008, a donc constitué une étape majeure dans la prise de conscience d’une question longtemps occultée. Parallèlement, de nombreux travaux de recherche dans les divers champs disciplinaires des sciences de l’éducation se sont développés autour des questions que pose le décrochage scolaire. On dispose d’ailleurs de nombreuses études et résultats en Amérique du Nord, où cette problématique est née bien plus tôt qu’en Europe. Cet ouvrage vise à apporter une synthèse de ces travaux et, plus encore, l’identification des principales questions que pose la problématique du décrochage scolaire, présentées dans les chapitres qui suivent.

La première interrogation porte sur la délimitation de l’objet. Qu’appelle-t-on décrochage scolaire ? Quels sont les débats sur la pertinence scientifique de cet objet ? Quelles conceptualisations opérer à partir des ruptures de scolarité ? Est-ce un vrai problème social ou une simple catégorie institutionnelle imposée par les acteurs des systèmes éducatifs ?

Le deuxième chapitre porte sur la dimension historique de la question du décrochage scolaire. Quel processus aboutit à l’émergence d’une telle question ? Qu’apporte l’étude du cas américain, où la question apparaît dès le début du XXe siècle, pour comprendre cette dimension historique ? À l’inverse, quels enseignements peut-on tirer d’une relative résistance à formuler la question scolaire en termes de ruptures précoces en France ? Que révèle la question du décrochage scolaire sur l’évolution des systèmes éducatifs ?

L’analyse des facteurs du décrochage constitue le troisième chapitre. Quels types de facteurs distinguer ? Le décrochage scolaire est-il complètement imputable aux caractéristiques sociales de certains publics d’élèves ? Révèle-t-il des caractéristiques psychologiques particulières ? Ou alors est-ce le système scolaire qui est en cause ? Quelle est la pertinence de la notion même de facteur pour un phénomène qui s’inscrit dans des interactions et dans des parcours ?

Les politiques font l’objet du quatrième chapitre. À quels enjeux répondent les politiques de traitement du décrochage scolaire ? Comment ces politiques se sont-elles construites ? Quelles places respectives donnent-elles à la prévention et à la remédiation du problème ? Quels en sont les effets ?








Chapitre premier
Le décrochage scolaire,
une délimitation problématique



La fin des années 2000 a vu en France s’imposer l’expression « décrochage scolaire » dans divers textes institutionnels portant sur les politiques éducatives en matière de parcours scolaires « problématiques ». Cet usage prend appui sur une définition institutionnelle des sorties prématurées du système éducatif, inscrite désormais dans le Code de l’éducation. L’article L. 313-7 (loi 2009-1437 du 24 novembre 2009-article 36) désigne la population susceptible de bénéficier de l’action publique en ce domaine comme les « anciens élèves ou apprentis qui ne sont plus inscrits dans un cycle de formation et qui n’ont pas atteint un niveau de qualification fixé par voie réglementaire ». Le décret no 2010-1781 du 31 décembre 2010 fixe ce niveau de qualification. Il correspond « à l’obtention :


	1 soit du baccalauréat général ;


	2 soit d’un diplôme à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications professionnelles et classé aux niveaux V ou IV de la nomenclature interministérielle des niveaux de formation ».




Cette inscription dans le droit a une forte portée symbolique, parce qu’elle reconnaît par la loi la norme d’achèvement de la scolarité, tout en relativisant cette norme en la fixant par décret, ce qui laisse supposer son caractère en partie relatif à un contexte donné. Dans une logique administrative, la création de cette catégorie institutionnelle se traduit également par la mise en œuvre de dispositifs permettant d’en mesurer l’ampleur et d’identifier les personnes concernées. Depuis la rentrée 2011, un système interministériel d’échange d’information (SIEI) doit permettre d’identifier les jeunes en situation de décrochage, en croisant les données des différentes administrations chargées de la jeunesse (Éducation nationale, enseignement agricole, régions au titre des formations en apprentissage, missions locales…). Ces données sont ensuite traitées au niveau local par les « plateformes de suivi et d’appui aux décrocheurs » (PSAD).

La profusion d’usage du mot décrochage ainsi que son institutionnalisation sont d’autant plus remarquables que le terme était peu utilisé dans les textes officiels jusque-là. Non que la question de l’inachèvement des scolarités n’ait pas été posée avant, bien au contraire. Régulièrement, depuis les années 1980, elle a nourri le débat public, à travers rapports officiels, colloques, articles de presse et décisions publiques. Ainsi les jeunes non qualifiés sont-ils au cœur du rapport Schwartz sur l’insertion professionnelle et sociale des jeunes (1981), puis des mesures prises dans le cadre des politiques d’insertion naissantes, des missions locales à l’opération « 60 000 jeunes » en 1984. Autre façon d’appréhender la question, la catégorie des « déscolarisés », dans les années 1990, est mise en avant avec la médiatisation des violences dans les banlieues et fait l’objet d’un vaste programme interministériel de recherche lancé en 1999 (Glasman et Œuvrard, 2004). Cependant, ni le phénomène ni les personnes concernées n’avaient fait jusqu’à présent l’objet d’une désignation stabilisée. En dehors du terme décrochage, d’autres dénominations (jeunes non qualifiés, déscolarisation, rupture scolaire, abandon scolaire, déperdition, désaffiliation scolaire, non-recours, jeunes non diplômés…) ont été utilisées par les chercheurs ou les professionnels de l’éducation pour nommer des phénomènes ou des groupes qui, s’ils se définissent tous à partir de l’idée de sortie prématurée du système éducatif, sont difficiles à délimiter de manière rigoureuse.



I. – La question scolaire :
échec ou décrochage ?

En France, les premières publications sur le sujet proviennent de l’appel d’offres interministériel sur la déscolarisation de décembre 1999, portant sur les jeunes de moins de 16 ans soumis à l’obligation scolaire. On y distingue déscolarisation et décrochage : dans le premier cas, il s’agit d’un manquement à la norme de droit (l’obligation scolaire), dans le second cas, c’est la norme sociale, en l’occurrence une scolarité achevée, qui sert de point de référence. Il y a en général une assez grande méfiance de la recherche française à l’égard de ces concepts alors nouveaux. Cette approche critique peut être particulièrement illustrée par les réactions de certains chercheurs à l’utilisation du concept de « déscolarisation » par l’institution scolaire, au début des années 2000. On pourrait aisément transposer ces critiques à la notion de « décrochage ».

Trois séries de critiques peuvent être relevées :

 

La stigmatisation. La catégorisation qu’implique le décrochage scolaire permet de dessiner les contours d’une population à risque qu’il conviendrait de repérer, parce qu’elle est censée menacer l’ordre social. Parler du décrochage scolaire ne viserait alors qu’à exercer un contrôle accru des populations les plus vulnérables. Cette première critique s’inscrit dans une dénonciation plus générale d’une idéologie sécuritaire (Geay, 2003).

 

La simplification. Instituer le décrochage comme catégorie n’est pas pertinent parce que cela amène à rassembler sous une même dénomination des réalités diverses : abandons précoces avant même la fin de la scolarité obligatoire, exclusions, sorties du système à l’issue d’un cycle de formation sans avoir obtenu un diplôme, etc.

 

L’ignorance des causes. Focaliser la recherche sur le décrochage aboutit à masquer les causes profondes du phénomène, qui s’inscrivent dans les trajectoires des individus et dans les contextes sociaux et scolaires qui s’y rapportent.

Au fond, il y a un enjeu en termes de problématisation de la question scolaire. Alors que celle-ci a été construite très progressivement comme la question de l’échec (Ravon, 2000), l’émergence des notions de décrochage et de déscolarisation viserait à transformer cette problématique. Pour certains chercheurs, cette transformation masque la réalité du problème fondamental du système éducatif en France, la question des apprentissages. Dans le contexte français, la notion d’échec scolaire est ce qui permet de montrer les limites d’un régime d’éducation largement fondé sur une convention académique. Elle permet de dénoncer le fonctionnement d’un système sélectif, en attirant l’attention sur les compétences scolaires elles-mêmes, et sur l’importance de leur acquisition dès le début des parcours scolaires. Le décrochage dans cette conception n’est qu’un symptôme, un épiphénomène.

Cependant, certains chercheurs considèrent qu’une approche en termes de décrochage est pertinente parce qu’elle permet une meilleure prise en compte des difficultés de l’élève en les rapportant à son environnement : « De ce point de vue, parler de “décrochage” et de toutes les connotations dont l’acclimatation du terme s’est accompagnée (démobilisation, retrait, etc.), c’est prendre en compte de façon plus précise la réalité de l’échec scolaire, de ses modalités, de ses conséquences. Mais il y a plus : parler de décrochage, de déscolarisation, cela permet d’articuler plus directement, dans les représentations, le dedans et le dehors de l’école ; c’est une manière de dire les difficultés d’un élève en les rapportant sans intermédiaire à leurs origines et à leurs conséquences sociales. […] avec le terme de décrochage, c’est, pourrait-on dire, l’intrication profonde du scolaire et du social qui est affichée dès la désignation du problème, dès le travail de dénomination » (Glasman, 2004, p. 17).

Le contraste est saisissant entre la méfiance que suscite le phénomène en France au début des années 2000 et l’importance qu’a déjà la recherche dans ce domaine aux États-Unis et au Canada : recherches sur les causes du décrochage, sur ses manifestations, sur ses effets économiques et sociaux y alimentent un débat et des propositions d’action. De nombreuses enquêtes quantitatives, en particulier, mettent en lumière des facteurs des ruptures de scolarité et mesurent les effets des actions de prévention ou de réparation du décrochage. Surtout, ces recherches sont le reflet d’une préoccupation relativement ancienne des politiques éducatives de ces pays. Ce constat amène à penser que la question du décrochage scolaire est fortement liée au contexte du système éducatif dans lequel elle se pose. Loin d’être une catégorie naturelle, elle est d’abord un objet de débats, où justifications et critiques font apparaître des conceptions, voire des conceptualisations diverses du phénomène.





II. – Comment conceptualiser le décrochage scolaire ?

1. Acte ou processus ? – On peut schématiser les différences d’approches du décrochage scolaire à partir de deux oppositions. La première porte sur l’opposition acte/processus. C’est une opposition assez classique en sciences sociales : d’un côté le fait social défini comme réalité objective, indépendamment des personnes, de l’autre le fait social construit à partir d’un ensemble d’interactions. Selon le premier point de vue, le décrochage peut être ainsi défini comme une situation objective, clairement identifiable, et dont la fréquence peut faire l’objet d’une mesure quantitative. Dans cette acception du terme, le décrochage n’est pas défini a priori par une série de facteurs ou de motivations individuels. Il constitue un fait social par sa régularité dans une collectivité donnée, au-delà des explications contingentes à chaque situation individuelle.

Selon la conception opposée, le décrochage scolaire ne peut être pensé en dehors des perceptions, des attitudes, des comportements qu’ont les acteurs sociaux en situation. S’arrêter au « passage à l’acte » relève de l’illusion scientifique et occulte les ressorts d’un processus qui ne peut s’identifier à son seul repérage institutionnel. Cette opposition est idéal-typique. On peut concevoir des positions intermédiaires, plus fragiles du reste sur le plan scientifique. De nombreuses études américaines par exemple affirment le caractère processuel du décrochage, mais utilisent une version « objective » de la notion dans les dimensions empiriques de leurs travaux, quand il s’agit d’opérationnaliser le concept. Dans ce cas, la notion de processus renvoie plutôt à la modélisation des différentes étapes du décrochage.

 

2. Problème social ou catégorie institutionnelle ? La seconde opposition porte sur le statut du décrochage scolaire comme objet d’étude. S’agit-il d’un concept scientifique ou est-ce seulement une catégorie institutionnelle, non pertinente pour comprendre ce qu’elle est censée représenter ? Même si tout le monde s’accorde sur le caractère historiquement situé du problème, il n’y a pas consensus sur l’autonomie de l’objet par rapport aux constructions institutionnelles, et donc sur la scientificité d’une conceptualisation du décrochage scolaire. Pour la majorité des auteurs, le décrochage est un problème « réel » : qu’il soit acte ou processus, on peut définir le décrochage indépendamment de son repérage institutionnel. Avant même sa désignation dans l’espace public, il constituerait un problème social, au sens de la perception de situations vécues comme dommageables pour les personnes qui sont dans ces situations ou pour des tiers. Il peut donc faire l’objet d’une conceptualisation.

Pour certains auteurs cependant, le décrochage scolaire est une construction sociale et politique qui occulte la réalité des rapports sociaux. Sa définition est avant tout un enjeu pour délimiter la sphère d’action de champs professionnels en construction et la désignation de catégories à risque. Ce n’est donc pas une catégorie scientifique, et son usage par les acteurs doit faire l’objet d’une approche critique de dévoilement. Il y a donc derrière cette illusion des catégories institutionnelles une réalité objective, celle des rapports sociaux. Dans cette perspective, on peut focaliser l’attention sur la désignation des publics et les opérations de catégorisation soit à partir des interactions entre le public et les professionnels (processus d’étiquetage), soit à partir de la construction de dispositifs, de champs professionnels, etc., ces deux approches n’étant d’ailleurs pas exclusives.

À partir de ces deux axes, on peut distinguer quatre approches :


	le décrochage comme situation ;


	le décrochage comme processus ;


	le décrochage comme étiquetage ;


	le décrochage comme construction politique.




On peut figurer ces positions de la manière suivante :

Fig. 1. – Quatre approches du décrochage scolaire
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Reprenons chacune de ces catégories.

 

3. Le décrochage comme situation : la scolarité inachevée. – Si on met l’accent sur le décrochage comme situation à un moment donné, il peut être défini comme l’inachèvement d’études en dessous d’un niveau prescrit par la loi ou les conventions sociales.

Le croisement des deux critères de la norme et de l’inachèvement définit un périmètre où la notion de décrochage prend sens : la scolarité obligatoire bien sûr, mais aussi celle qui, au-delà de l’obligation légale, est considérée comme minimale au regard de la norme sociale. Concrètement, cela recouvre dans les pays développés la scolarité primaire bien sûr, mais aussi la scolarité secondaire complète. C’est cette approche qui est actuellement dominante. L’indicateur d’achèvement est généralement la certification de fin d’études, que celle-ci prenne ou non la forme d’un diplôme.

La référence aux conventions sociales implique au demeurant la reconnaissance du caractère relatif du décrochage : il n’a de sens que dans un contexte donné, celui de la massification de l’enseignement secondaire, si l’on prend comme critère l’achèvement de la scolarité secondaire.

Cette définition présente l’avantage de dépasser une distinction délicate entre deux sources potentielles de décrochage : les abandons « volontaires » et les exclusions. Ce problème est particulièrement important dans les systèmes scolaires pratiquant couramment l’exclusion comme forme de gestion de la discipline scolaire, sans que l’institution n’ait obligation à trouver une solution pour les élèves exclus : ainsi, en Angleterre, les problèmes de non-scolarisation ont été fortement liés aux pratiques d’exclusion des établissements scolaires, jusqu’à ce que la réforme de 1997 n’impose aux autorités éducatives de proposer une solution de rescolarisation aux élèves exclus. Or, il est clair que la distinction n’est pas fondée conceptuellement : un abandon « volontaire » peut résulter de sanctions précédemment subies. Inversement, un élève peut être exclu pour des comportements qui relèvent de l’abandon scolaire.

Dans cette approche, le critère de non-certification vise avant tout à donner une définition opérationnelle permettant une mesure statistique. Une première dimension politique, et qui n’est pas sans poser de problème, est donc celle du repérage des décrocheurs. Cette approche quantitative permet de mettre en évidence des évolutions, des inégalités selon des caractéristiques individuelles ou contextuelles, et autorise une analyse en termes de « facteurs de risque ». Elle n’est donc pas exclusive d’une recherche de causes en amont, au contraire, puisque toutes les études s’accordent sur l’importance des premières années de scolarité sur le risque de décrochage, et donc sur le fait que le décrochage résulte d’un processus de long terme (Rumberger, 2011). C’est à ce niveau que se situe la ligne de partage avec la seconde approche. Si le décrochage est le résultat d’un processus, ne confond-on pas alors le problème avec son symptôme ?

 

4. Le décrochage comme processus : le décrochage de l’intérieur. – Ici le décrochage n’est plus un événement qui intervient à un moment donné, à la suite de facteurs qui peuvent être en œuvre depuis longtemps, dans le cadre d’un processus évolutif. Il est le processus lui-même. Et il commence tôt. Les travaux de Sylvain Broccolichi (Broccolichi, 1998), Élisabeth Bautier et Jean-Yves Rochex (Bautier et Rochex, 1997), ainsi que ceux de Stéphane Bonnéry (Bonnéry, 2007) montrent l’importance du décrochage cognitif dès la scolarité primaire. Ces premières expériences vont créer une forme d’interaction spécifique entre le maître et l’élève : l’élève ne répondant pas aux exigences d’apprentissage sera traité comme élève en difficulté, le jugement sur celui-ci portant sur les efforts fournis et non les performances cognitives réelles. Il peut alors s’établir une relation satisfaisante pour l’élève qui montre de la bonne volonté dans un travail scolaire adapté comme pour l’enseignant qui valorise le bon rapport à la norme scolaire, relation fondée du reste sur des bases affectives (l’élève aime bien le maître parce qu’il est gentil, et réciproquement). Mais il y a derrière cette relation un malentendu sociocognitif : le travail de l’élève n’est pas orienté par un « rapport au savoir ». Le malentendu éclate quand l’élève passe au collège et qu’il est aux prises avec ses lacunes. Malgré ses efforts éventuels, ses résultats deviennent insuffisants. Cette situation n’est pas tenable pour l’élève. Travailler et faire des efforts sans en obtenir de résultats ne peut être interprété que de deux manières par l’élève : soit sa propre incapacité, soit l’hostilité de l’institution scolaire. C’est plus souvent la seconde réponse qui sera choisie, parce qu’elle ouvre la possibilité de se valoriser ailleurs que dans la performance scolaire, notamment auprès des pairs, dans l’opposition à la forme scolaire. On entre alors dans un processus de désengagement et de remise en question de la norme scolaire, qui peut se traduire sous différentes formes et qui peut aboutir finalement à la rupture de scolarité.

Si le processus se déroule entre l’élève et l’institution scolaire, son origine réside dans le décalage entre la culture familiale et le monde de l’école. Le véritable décrochage se situe au niveau des apprentissages, dans le système scolaire, dans les interactions maître/élève : il faudrait alors plutôt parler du « décrochage de l’intérieur » (Bonnéry, 2003). Ce sont les catégories les plus démunies sur le plan culturel qui sont soumises au risque de voir leurs enfants décrocher. Langage, valeurs et références culturelles éloignent le monde populaire d’une école qui fonctionne avant tout pour les plus dotés culturellement (Bernstein, 1975 ; Bourdieu et Passeron, 1970). En définitive, on peut considérer que le décrochage scolaire n’est que la forme visible d’une question sociale débordant largement le seul domaine de l’école (Millet et Thin, 2005).

Dans ce cadre, il n’est pas spécialement pertinent de « repérer » une catégorie particulière. L’enjeu politique est d’assurer dès le départ les conditions permettant à tous de donner sens à l’expérience scolaire. Il n’est pas question ici d’aborder le contenu de ce type de politique, l’important étant de pointer la façon de poser le problème : le décrochage n’est qu’un symptôme, la vraie question est celle de l’échec scolaire, il faut donc assurer la réussite de tous dès le départ.

 

5. Le décrochage comme construction politique : l’émergence d’un nouveau champ d’intervention dans le monde scolaire. – Face aux problèmes de définition du décrochage scolaire, certains auteurs considèrent que le caractère indéterminé du concept participe à son émergence dans le champ des politiques éducatives. C’est parce qu’elle a vocation à rassembler des publics divers que la notion de « déscolarisation », par exemple, ouvre un espace flou. Il s’agit au fond de catégoriser tous ceux qui se retrouvent à la marge du processus de massification scolaire. Le décrochage scolaire, dans cette optique, peut être approché comme une construction institutionnelle reposant sur le repérage de ces élèves en marge, même si cette situation marginale procède de situations très diverses. Ils ont en commun d’être en « difficulté » du point de vue de l’institution scolaire. Un autre point commun peut-être : leur incapacité à « jouer » des normes scolaires, incapacité liée à leur distance à ce système, comme le montre l’analyse des statistiques de l’absentéisme scolaire. Ne sont pas repérés tous les élèves absentéistes, en particulier ceux qui « passent » les différents filtres de l’institution qui transforment l’absentéisme en décrochage.

Cette catégorisation en termes de décrochage, de rupture, etc. représente une institutionnalisation nouvelle d’une question ancienne, celle des publics « difficiles ». Du coup, différents champs professionnels se positionnent comme experts, avec des points de vue différents, sinon divergents. On y retrouve bien sûr les professionnels de l’éducation spécialisée, de l’orientation, du travail social, mais aussi les nouveaux champs professionnels nés à partir des questions de l’insertion professionnelle des jeunes. Il est remarquable que les différents intervenants se situent plutôt dans des dispositions dominées de leur espace professionnel. Ainsi, conseillers d’éducation et psychologues scolaires se trouvent plutôt en marge d’un système scolaire organisé essentiellement autour de l’activité des enseignants. Ces professionnels interagissent pour définir la « bonne » posture sur le décrochage et, par leurs actions, structurent un ensemble de dispositifs, d’actions, de représentations sur le phénomène. Il y a donc une double action de construction, par le haut (décideurs), et par le bas (« terrain »), de la question du décrochage scolaire, pour en faire une catégorie d’action.

Une telle approche donne nécessairement une dimension fonctionnelle à la notion de décrochage. La notion n’existe pas simplement en elle-même, encore moins comme catégorie scientifique : elle existe pour organiser une forme d’action. Celle-ci consiste dans le traitement, par le système éducatif, des conséquences de la précarisation du monde du travail et des dysfonctionnements de la démocratisation quantitative du système scolaire (Dorn, 1996 ; Geay, 2003).

Il est clair que dans cette perspective critique, le problème n’est plus le décrochage, mais le fonctionnement de l’ensemble de l’institution scolaire, voire de l’ensemble de la société.

 

6. Le décrochage comme étiquetage : les « décrocheurs ». – Cette dernière conceptualisation n’est pas très éloignée de la précédente et repose comme dans le troisième cas sur un ensemble d’interactions.

Celles-ci peuvent intervenir très tôt, dans la perspective du repérage des élèves en difficulté scolaire. Dans ce processus, l’identification de l’élève comme étant « à problème » joue un grand rôle. On a ici une illustration des effets de la stigmatisation, du labelling, déjà largement analysé dans un cadre scolaire. Les opérations de jugement de la part des enseignants peuvent générer des phénomènes de prédictions autoréalisatrices. Des élèves considérés comme posant un problème peuvent faire l’objet d’un marquage social qui les incite à entamer une carrière déviante. On peut même considérer que le repérage d’élèves à risques, sur la base des performances cognitives, peut accentuer le problème : si le système scolaire est fondé essentiellement sur la notion de performance cognitive, celui qui est jugé faible ne peut que, à un moment ou un autre, abandonner ce système. La nouvelle figure de l’élève « à problème » est alors celle du « décrocheur ». Le terme lui-même peut laisser penser qu’il est le principal acteur de son parcours. L’étiquette vise alors à minorer le rôle de l’école ou du contexte social dans ses difficultés. Cette approche critique du décrochage n’est pas absente des milieux professionnels qui, parfois, utilisent préférentiellement le terme « décroché », plus pertinent pour traduire la responsabilité de l’environnement du jeune dans sa carrière scolaire.

La question de la construction sociale et politique des phénomènes pose des problèmes délicats. D’un côté, tout phénomène social est le résultat d’une construction sociale, et il est donc trivial de considérer que tel ou tel phénomène relève plus d’une construction qu’un autre. De ce point de vue, considérer la catégorie « échec scolaire » comme plus légitime que la catégorie « décrochage scolaire » ne tient pas. L’échec scolaire est aussi le résultat d’une construction, à partir de l’intérêt porté par la psychopédagogie aux enfants mis en marge de l’école élémentaire, pour finalement entrer dans le débat public avec la diffusion des analyses de la sociologie critique des inégalités sociales face à l’école (Ravon, 2000). Il est également difficile de considérer les problèmes publics comme des artefacts de langage, dont le chercheur aurait seul la clé. Après tout, le discours scientifique est lui-même le résultat d’une construction : si le caractère construit rend complètement arbitraire un discours, pourquoi telle ou telle approche scientifique serait légitime ou illégitime ? Mais d’un autre côté, il est impossible de récuser le caractère construit du décrochage scolaire. Personne ne soutient que ce problème puisse apparaître spontanément, à la suite d’une découverte de ce qui était jusque-là voué à l’ignorance. Il y a bien une construction sociale et politique de la question du décrochage scolaire, et cette construction, dans le cadre de la société française, reste à interroger. Cependant, la position adoptée dans cet ouvrage n’est pas de considérer cette construction comme un effet de discours visant à cacher une réalité sociale, mais plutôt comme le résultat d’un processus dans un cadre institutionnel donné, celui du système éducatif. Ce cadre institutionnel est soumis à des tensions, les acteurs y poursuivent des stratégies, y mobilisent des ressources, y compris cognitives, en bref, ce cadre se transforme et laisse apparaître (ou non) des questions nouvelles.

La démarche adoptée ici est constructiviste, au sens où ce qui se construit est doté d’une certaine consistance, et n’est pas qu’un effet rhétorique. Cette approche permet de s’éloigner de la position selon laquelle une construction sociale cache toujours quelque chose qui serait plus « réel » que la construction elle-même. On peut en effet considérer comme réductrice l’idée que le décrochage scolaire ne serait qu’une notion visant à masquer les « vrais » problèmes de l’école, par exemple l’inadaptation de celle-ci aux enfants des classes populaires. Sans contester la fécondité des analyses de la distance entre système scolaire et culture populaire, on souhaite ici séparer clairement l’objet d’étude d’une part, objet qui est construit socialement et qui s’objective à travers des discours, des mesures, des publics, etc., et les analyses de son émergence d’autre part, dont on suppose par hypothèse qu’elles doivent prendre en compte une pluralité de dimensions qu’on ne peut rabattre à un seul et unique modèle explicatif. Une approche constructiviste autorise également à ne pas considérer l’hétérogénéité des conduites comme une réfutation de la réalité des objets institutionnels censés les contenir.

Dire qu’un dispositif de traitement du décrochage scolaire regroupe des jeunes dont les problèmes sont différents ne signifie pas, d’une part que ce dispositif n’a aucune réalité, et d’autre part que ces différences sont incommensurables. On peut tout à la fois repérer de l’hétérogénéité, analyser le travail de mise en forme que les acteurs réalisent pour réduire cette hétérogénéité, et pour construire une consistance à travers des mots et des dispositifs, et enfin montrer en quoi ce travail de construction entre en tension avec d’autres objets institués et, finalement en quoi il peut rester ou non inachevé. Le décrochage scolaire fait partie de ces constructions qui peuvent être centrales dans un contexte sociétal donné, par exemple les États-Unis de la seconde moitié du XXe siècle, et marginales dans d’autres contextes, par exemple la France il y a encore quelques années. Il est donc nécessaire d’adopter une démarche historique pour rendre compte de cette construction d’un problème public.
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